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1/ NOTICE EXPLICATIVE 
 
 
1.1/ Présentation de la commune et du chemin concerné 
 
La commune de Mouroux (6 031 habitants) est située dans le département de la Seine-et-Marne en région Île-
de-France.  
 
La ville de Mouroux appartient à l'arrondissement de Meaux et au canton de Coulommiers.  
 
Sa superficie est de 16.77 km². Les villes et villages proches de Mouroux sont : Pommeuse, Giremoutiers,  
Coulommiers, Faremoutiers et Saint-augustin 
 

Plan de situation (MOUROUX 77120 ET SA ZAC) 
 

 
 
La commune possède sur son territoire de nombreux chemins ruraux. 
 
Au regard de l’évolution de la commune, le maintien de certains chemins ruraux dans le patrimoine de la 
commune s’avère désormais inutile compte tenu de leur désaffectation. 
 
La Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie dont fait partie la commune de Mouroux est 
propriétaires de parcelles de terrain situées à l’ouest du territoire communal en entrée d’agglomération en 
provenant de Crécy-la-Chapelle sur lesquels elle projette la création d’une Zone d’Aménagement Concertée  
 
 

https://www.cartesfrance.fr/carte-france-departement/carte-departement-Seine-et-Marne.html
https://www.cartesfrance.fr/carte-france-region/carte-region-Ile-de-France.html
https://www.cartesfrance.fr/carte-france-region/carte-region-Ile-de-France.html
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(Plateau de Voisins). Au sud-est de cette ZAC existe un chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » dont 
l’intercommunalité souhaiterait prendre possession.  
 
La Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie a sollicité la commune pour l’acquisition d’une 
partie du chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » soit environ 1251 m², d’une largeur de 6 mètres. 
 
 
Par délibération n°71/2022 du jeudi 24 novembre 2022, le Conseil municipal a constaté la désaffectation du 
chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » pour partie située sur le territoire communal (plan en annexe) 
et autorisé M. le Maire à lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue à l’article L.161-10 et 
R.161-25 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 
 

Plan de situation ZAC du plateau de Voisins 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                   Partie du chemin rural concerné par la présente enquête 
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En jaune la partie du chemin rural envisagé à la cession 
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1.2/ Nature juridique des chemins 
 
Les chemins ruraux sont définis à l’article L161-1 du code rural et de la pêche maritime comme « des 
chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies 
communales. Ils font partie du domaine privé de la commune ». 
 
Le chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » constitue un chemin rural au sens de la définition du code 
rural et de la pêche maritime. 
 
Compte tenu de ces éléments, la commune de MOUROUX souhaite procéder à la cession de ce chemin. 
 
La procédure d’aliénation 
 
L’article L161-10 du code rural et de la pêche maritime prévoit que lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté 
à l’usage du public, sa vente peut être décidée après enquête par le Conseil Municipal. 
 
Sur ce fondement et par délibération n°71/2022 du 24 novembre 2022, le Conseil Municipal de la commune 
de MOUROUX a décidé de procéder au lancement de la procédure d’aliénation d’une partie du chemin rural 
dit de « Guérard à Coulommiers » 
 
L’article R161-25 du code rural et de la pêche maritime prévoit que l’enquête prévue aux articles L161-10 et 
L161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le code des relations entre le public et l’administration, sous 
réserve des dispositions particulières édictées par le code rural et de la pêche maritime. 
 
Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur et précise l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-
ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations. 
 
L’article R161-26 du code rural et de la pêche maritime précise les éléments suivants : La durée de l’enquête 
publique est fixée à quinze jours. 
 
Le dossier d’enquête comprend : 
 
 

- Le projet d’aliénation ; 

- Une notice explicative ; 

- Un plan de situation ; 

- S’il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

 
 
 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté prévu à l’article R. 161-25 
fait procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis au public l’informant de l’ouverture de 
l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les 
départements concernés. 
 
En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, l’arrêté 
d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches. Cet arrêté est également affiché aux 
extrémités du chemin concerné et sur le tronçon faisant l’objet du projet d’aliénation. 
 
 
En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, 
les conseils municipaux doivent, préalablement à toute délibération décidant de leur suppression ou de leur 
aliénation, avoir proposé au conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la 
promenade et de la randonnée. 
 
L’article R134-24 du code des relations entre le public et l’administration précise notamment que pendant le 
délai fixé par l'arrêté, des observations sur le projet peuvent être consignées, par toute personne intéressée, 
directement sur les registres d'enquête, ou être adressées par correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. Il en est de même des observations qui 
seraient présentées par les chambres d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres  
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de métiers et de l'artisanat. Toutes les observations écrites sont annexées au registre. Indépendamment des 
dispositions qui précèdent, les observations sur le projet sont également reçues par le commissaire enquêteur 
aux lieu, jour et heure annoncés par l'arrêté, si l'arrêté en a disposé ainsi. 
 
L’article R134-26 du code des relations entre le public et l’administration précise que le commissaire 
enquêteur examine les observations recueillies et entend toute personne qu'il lui paraît utile de consulter. Il 
rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non au projet. 
 
L’article R134-27 du code des relations entre le public et l’administration explique que les opérations prévues 
aux articles R. 134-25 et R. 134-26 sont terminées dans un délai d'un mois à compter de l'expiration du délai 
d'enquête fixé par l'arrêté. Il en est dressé procès-verbal par le Maire. 
 
L’article R134-28 du code des relations entre le public et l’administration prévoit qu’une copie du rapport dans 
lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées est déposée à la mairie de la commune où 
s'est déroulée l'enquête. L’article R134-31 du code des relations entre le public et l’administration dispose que 
les conclusions du commissaire sont communiquées, sur leur demande, aux personnes intéressées.  
 
L’aliénation des chemins ruraux sera constatée dans le cadre de l’élaboration d’un acte notarié en la forme 
administrative entre la commune et les riverains acquéreurs.
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1.3/ Prises de vues 
 

 
PRISE DE VUE PHOTOGRAPHIQUE DE LA PARTIE DU CHEMIN RURAL DIT DE GUERARD A 

COULOMMIERS A CEDER SUR LE TERRITOIRE DE MOUROUX (1251 M²) 
 
 
 

 
 
 
 

Accès au chemin rural depuis l’avenue du Général de Gaulle RD 934 (Direction Nord- Sud) 
 
 
 
 

 
 
 

Milieu de la partie du chemin rural à céder depuis la RD 934
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Extrémité de la partie du chemin rural à céder en direction de l’avenue du Général de Gaulle RD 934 
(Direction Sud-Nord)     

 
 

              Ferme de Montrenard (Pommeuse)  

 
 

 
 
 

Partie du chemin rural continuant vers la commune de Pommeuse (Est-Ouest)
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2/ PIECES ANNEXES 
 
 
2.1/ Délibération et arrêté 
 
Délibération n°96/2021 relative au lancement de la procédure de cession d’un chemin rural et mise en œuvre 
d’une enquête publique en date du 24 novembre 2022. 
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2.2 / Arrêté du maire 2024/64 du 15 mars 2024 portant ouverture d’une enquête publique 
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Avis d’ouverture d’une enquête publique, publicité et affichage 
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PUBLICATION JOURNAL LE PAYS BRIARD 
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AFFICHAGE SUR SITE DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

 
 

RD 934 MOUROUX  
 

(2105 Avenue du Général de Gaulle) 
 

 
 

POMMEUSE
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2.3 / Plan parcellaire 
 

ETAT PARCELLAIRE 
 
 

• Partie du Chemin rural cadastré section ZA à céder longe les parcelles n°105 – 115- 116 et 117  

 
 
Les parcelles privées riveraines du chemin rural sur le territoire de Mouroux sont les suivantes : 
 
 

Indications cadastrales 

 

Section Parcelle Lieu-dit Contenance en are Propriétaire 

ZA 100 LES BOULEAUX 17560 COMMUNAUTE AGGLOMERATION 

ZA 101 LES BOULEAUX 7750 COMMUNAUTE AGGLOMERATION 

ZA 102 LES BOULEAUX 3910 COMMUNAUTE AGGLOMERATION 

ZA 103 LES BOULEAUX 4820 COMMUNAUTE AGGLOMERATION 

ZA 104 LES BOULEAUX 3920 COMMUNAUTE AGGLOMERATION 

ZA 105 LES BOULEAUX 24530 COMMUNAUTE AGGLOMERATION 

ZA 31 CHAMPANCOURT 7040 COMMUNAUTE AGGLOMERATION 

ZA 117 CHAMPANCOURT 113112 COMMUNAUTE AGGLOMERATION 

ZA 115 CHAMPANCOURT 922 SCI DU LOUCHET (Coulommiers) * 

ZA 116 CHAMPANCOURT 20206 SCI DU LOUCHET (Coulommiers)* 

 
 
*SCI DU LOUCHET 74 rue Léon Lahitte à Coulommiers 
 

 
EMPRISES DU CHEMIN RURAL A CEDER (1251 m²) 

 
 

                                     RD 934 Sortie de Mouroux  
                              en direction de Crécy-la-Chapelle  
                                 Accès au chemin rural au droit  
                             du 2105 Avenue du Général de Gaulle  

 
 

 
 
Il est important de rappeler que la Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie est propriétaire 
sur le territoire de Mouroux de la majorité des parcelles de terrains situées le long de l’Avenue du Général de 
Gaulle entre le chemin rural dit de « Guérard à Coulommiers » et de la route départementale (tableau ci-
dessus). 
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Depuis 2006, l’intercommunalité a mis en chantier une opération d’aménagement pour le développement 
économique sur l’ensemble des espaces urbanisables en bordure de la RD934 et en entrée Ouest de la 
commune de Mouroux avec les plusieurs objectifs : 
 
 

- Créer de l’emploi sur le secteur, 
- Encourager le développement des entreprises existantes, 
- Favoriser l’implantation de nouvelles entreprises, 
- Traiter qualitativement cette entrée ouest du territoire intercommunal. 
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INFORMATIONS DU PUBLIC SUR LE PROJET DE ZONE D’ACTIVITE CONCERTEE DU PLATEAU DE VOISINS 
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REGLEMENT EN VIGUEUR DU PLAN LOCAL D’URBANISME POUR CETTE ZONE 
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PLAN GENERAL DES TRAVAUX DE LA ZAC ENVISAGES EN 2017 
 
 

 
 
 

 
 

Partie du chemin rural concerné par la présente enquête 
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Partie du chemin rural concerné par la présente enquête 

 
 

 


